
Le comité mixte a-t-il compétence sur les mesures
environnementales ?

Réponse courte

Le comité mixte n'a pas de compétence générale sur les mesures environnementales dans l'entreprise. Il doit

cependant être informé et consulté si une mesure environnementale a un impact direct ou indirect sur les conditions

de travail, la santé ou la sécurité des salariés.

Lorsque la mesure environnementale n'affecte pas les salariés, la consultation du comité mixte n'est pas obligatoire,

mais peut être réalisée à titre volontaire pour favoriser le dialogue social. L'employeur doit systématiquement

documenter la procédure et s'assurer de la traçabilité des échanges en cas d'obligation de consultation. Toute

absence de consultation sur une mesure ayant un impact sur les conditions de travail expose l'employeur à la

nullité de la décision et à des sanctions administratives. Il est conseillé d'anticiper l'évaluation de l'impact de chaque

mesure environnementale sur les salariés, dès la phase de conception du projet.

Définition

Le comité mixte est un organe de représentation du personnel institué dans les entreprises luxembourgeoises

employant au moins 150 salariés. Il regroupe des représentants de l'employeur et du personnel, et intervient dans

les domaines définis par le Code du travail, principalement en matière de consultation et de décision sur des

sujets touchant à l'organisation, la gestion et la marche générale de l'entreprise.

Les mesures environnementales désignent l'ensemble des actions, politiques ou décisions prises par

l'employeur pour prévenir, réduire ou gérer l'impact de l'activité de l'entreprise sur l'environnement. Cela inclut la

gestion des déchets, la réduction des émissions polluantes, l'utilisation rationnelle des ressources naturelles et la

conformité aux prescriptions environnementales applicables.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il évaluer si une mesure environnementale nécessite la consultation du comité mixte ?

L'employeur doit procéder à une évaluation préalable pour déterminer si la mesure affecte les conditions de travail, la santé ou la sécurité
des salariés. Cette analyse doit être réalisée dès la phase de conception du projet et documentée pour justifier la décision de consulter
ou non le comité mixte.

Dans quels cas l'employeur est-il obligé de consulter le comité mixte avant de mettre en œuvre une mesure environnementale ?

La consultation devient obligatoire lorsque la mesure environnementale affecte les conditions de travail, la santé ou la sécurité des
salariés. En l'absence d'impact sur les salariés, la consultation reste facultative et peut être réalisée à titre volontaire pour favoriser le
dialogue social.

Le comité mixte est-il compétent pour traiter des mesures environnementales dans l'entreprise au Luxembourg ?

Le comité mixte n'a pas de compétence générale sur les mesures environnementales. Il doit cependant être informé et consulté si une
mesure environnementale a un impact direct ou indirect sur les conditions de travail, la santé ou la sécurité des salariés.
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Quelles entreprises sont tenues de mettre en place un comité mixte au Luxembourg ?

Le comité mixte est institué dans les entreprises luxembourgeoises employant au moins 150 salariés. Il réunit de manière paritaire des
représentants de l'employeur et des salariés, avec des compétences consultatives et décisionnelles sur des questions économiques,
financières et sociales.

Quelles sont les conséquences d'un défaut de consultation du comité mixte sur une mesure environnementale ayant un impact

sur les conditions de travail ?

L'absence de consultation obligatoire peut entraîner la nullité de la décision de l'employeur et exposer l'entreprise à des sanctions
administratives. Il est donc essentiel d'évaluer en amont l'impact de chaque mesure environnementale sur les salariés.

Conditions d’exercice

La compétence du comité mixte en matière environnementale est conditionnée à l'existence d'un impact sur les

salariés.

Situation Obligation légale

Mesure avec impact sur conditions de travail, santé ou

sécurité

Information et consultation obligatoires avant

décision

Mesure sans impact sur les salariés Consultation facultative, à titre volontaire

Toute mesure soumise à consultation
Traçabilité des échanges et procès-verbaux

obligatoires

Défaut de consultation obligatoire
Nullité possible de la décision, sanctions

administratives

Modalités pratiques

L'employeur doit évaluer l'impact de chaque mesure environnementale sur les salariés avant de déterminer

l'obligation de consultation.

Étape Action requise

Évaluation préalable Déterminer si la mesure affecte les conditions de travail, la santé ou la sécurité

Information du comité mixte Avant toute décision définitive si impact identifié

Formalisation Documents écrits et procès-verbaux des réunions

Consultation volontaire Possible même sans obligation légale, pour favoriser le dialogue social
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Pratiques et recommandations

Anticiper l'évaluation de l'impact des mesures environnementales sur les conditions de travail et associer le comité

mixte dès la phase de conception des projets susceptibles d'avoir une incidence sur la santé, la sécurité ou

l'organisation du travail.

Documenter systématiquement les échanges et les consultations avec le comité mixte pour garantir la traçabilité et

la preuve du respect des obligations légales. En cas de doute sur l'incidence d'une mesure environnementale, il est

prudent de consulter le comité mixte afin de sécuriser la procédure et de prévenir tout risque de contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-1 Définition et composition du comité mixte

Art. L.414-2 Modalités de fonctionnement

Art. L.414-4 à L.414-10 Compétences, information et consultation du comité mixte

Principes généraux Égalité de traitement et traçabilité des procédures

Jurisprudence

luxembourgeoise

Obligation de consultation en cas d'impact sur conditions de travail, santé ou

sécurité

L'absence de consultation du comité mixte sur une mesure environnementale ayant un impact sur les conditions de travail, la santé ou

la sécurité des salariés peut entraîner la nullité de la décision de l'employeur et exposer l'entreprise à des sanctions. Il est essentiel de

documenter chaque étape de la procédure pour garantir la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-10

